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Arrêté conjoint N°110/ARSIDF/LBM/2017 et N°DOS/ASPU/188/2017 portant autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO+ » sis 9 rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130). 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

notamment son article 158 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017 portant délégation de signature du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu la décision n° 2017-015 en date du 1er juin 2017 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
VU le courrier de l’Agence régionale de santé de Bourgogne du 15 février 2013 renouvelant 
tacitement l’autorisation accordée au laboratoire Dehenry-Melin, sis 1 bis rue Thénard à Sens, 
pour l’exercice de l’activité biologique d’assistance médicale à la procréation pour la modalité de 
traitement du sperme en vue d’une insémination artificielle à effet du 17 mars 2014 pour une 
durée de cinq ans ;  
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VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 31 janvier 2017 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 

DES CORDELIERS, dont le siège social est implanté 12 avenue Robert Schuman à Auxerre 

(89000), au cours de laquelle la collectivité des associés a approuvé l’organisation de leur 

société suite à la démission de Monsieur Thierry CHAMPENOIS et de Madame Marie-Thérèse 

FOUCHET de leurs fonctions de directeur général délégué, à effet du 28 février 2017 ; 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 9 mars 2017 de la SELAS 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS au cours de laquelle la 

collectivité des associés a pris acte de la démission de Monsieur Vincent CHAMPION, à effet 

du 9 mars 2017, de ses fonctions de directeur général délégué ; 

VU le courrier du 28 mars 2017 adressé au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté par la SCP MAZEN CANNET MIGNOT, agissant au nom et pour le 

compte de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, en vue 

d’obtenir un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Thierry CHAMPENOIS et de 

Madame Marie-Thérèse FOUCHET de leurs fonctions de directeur général délégué à compter 

du 28 février 2017 ; 

VU le courrier du 29 mai 2017 adressé au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté par la SCP MAZEN CANNET MIGNOT, agissant au nom et pour le 

compte de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, en vue 

d’obtenir un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Vincent CHAMPION de ses 

fonctions de directeur général délégué à compter du 9 mars 2017 ; 

VU le dossier reçu en date du 4 juillet 2017 de Maître Céline ROQUELLE-MEYER, mandatée 
par les représentants légaux de la SELAS BIO +, dont le siège social est fixé 9 rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), dans le cadre de l’opération de fusion par 
voie d’absorption de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS 
par la SELAS BIO + ; 
 
VU l’avenant du 13 juin 2017, au protocole d’accord en date du 28 mars 2017 établi entre la 
société LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, la société BIO +, 
Monsieur Michel SAINT-ANTONIN, la société de participations financières de professions 
libérales (SPFPL) SOPARBIO, Monsieur Bertrand LECOLIER et la SPFPL BIOINVEST 89 ; 
 
VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale du 14 juin 2017 de la SELAS 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS ayant, notamment, pour objet 
d’arrêter les termes d’un projet de traité de fusion par voie d’absorption par la SELAS BIO + ; 
 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 19 juin 2017 au cours de 
laquelle les associés de la SELAS BIO + ont décidé de procéder à l’opération de fusion par voie 
d’absorption de la société LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS ; 
 
VU le projet de traité de fusion-absorption de la société « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE DES CORDELIERS » par la société BIO + en date du 28 juin 2017 ; 
 
VU le courrier d’engagement des biologistes co-responsables de la SELAS BIO+ en date du 28 
septembre 2017 informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté qu’à l’issue de l’opération de fusion-absorption de la SELAS LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, l’offre de biologie médicale sera maintenue à  
son niveau actuel sur le département de l’Yonne, 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-29-004 - Arrêté conjoint N°110/ARSIDF/LBM/2017 et N°DOS/ASPU/188/2017 portant autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO+ » sis 9 rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 21



 

  3/6 
 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
Considérant que selon les dispositions de l’article L. 6222-3 du code de la santé publique le 
directeur général de l'agence régionale de santé peut s'opposer, pour des motifs tenant au 
risque d'atteinte à la continuité de l'offre de biologie médicale à une opération de fusion de 
laboratoires de biologie médicale lorsque cette opération conduirait à ce que, sur la zone 
déterminée en application du b du 2° de l'article L. 1434-9 considérée, la part réalisée par le 
laboratoire issu de cette fusion dépasse le seuil de 25 % du total des examens de biologie 
médicale réalisés ; 

Considérant que pour l’application de l’article L.6222-3, il y a lieu de se référer en termes de 
zone géographique au découpage actuellement en vigueur à savoir, les territoires de santé 
définis par l’agence régionale de santé de Bourgogne pour l’application du projet régional de 
santé 2012-2016, lesquels sont prorogés jusqu’à l’entrée en vigueur du nouveau projet régional 
de santé prévu par la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

Considérant que le département de l’Yonne est un territoire de santé donnant lieu à 
l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialités définies aux 
articles L. 6211-16, L. 6212-3, L. 6212-6, L. 6222-2, L. 6222-3, L. 6222-5 et L. 6223-4 du code 
de la santé publique ; 

Considérant qu’à l’issue de l’opération de fusion par voie d’absorption de la SELAS 
LABORATOIRE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS le laboratoire de biologie médicale 
exploité par la SELAS BIO + réalisera plus de 25% du total des examens de biologie médical 
réalisés sur le territoire de santé de l’Yonne ; 
 
Considérant que dans l’intérêt de la santé publique les biologistes co-responsables de la 
SELAS BIO + s’engagent, par courrier du 28 septembre 2017 susvisé, à ne pas porter atteinte à 
la continuité de l’offre de biologie médicale en maintenant l’ensemble des sites ouverts au 
public sur le département de l’Yonne, à l’exception de l’un des deux plateaux analytiques 
d’Auxerre, à l’issue de l’opération de fusion par voie d’absorption de la SELAS LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS par la SELAS BIO + ; 
 
Considérant que dans ces conditions, le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté se s’oppose pas à l’opération de fusion par voie d’absorption de la 
SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS par la SELAS BIO +, 
position partagée par le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

 
 

ARRÊTENT 
 
 
 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral 
par actions simplifiée (SELAS) BIO + dont le siège social est implanté 9 rue de la Faïencerie à 
MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), n° FINESS EJ : 77 001 860 4, est autorisé à fonctionner. 
 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + est implanté 
sur douze sites ouverts au public : 
 

- MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 9 rue de la Faïencerie (siège social de la SELAS)  
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 77 001 861 2 
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- SENS (89100) 1bis rue Thenard :  
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation) 

n° FINESS ET : 89 000 851 9, 

 
- MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 1 chemin des Ormeaux 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 77 001 862 0, 

 
- SENS (89100) 7 boulevard Garibaldi 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 852 7, 

 
- AUXERRE (89000) 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 89 000 925 1, 
 
- AUXERRE (89000) 12 avenue Robert Schuman 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 89 000 866 7, 

 

- AUXERRE (89000) 13 boulevard du 11 novembre 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 867 5, 

  

- AUXERRE (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 868 3, 

  

- AVALLON (89200) 1-3 route de Paris 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 869 1, 

 

- CLAMECY (58500) 17 rue du Grand Marché 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 58 000 584 1, 

 
- CORBIGNY (58800) 3 rue de la Cave 
Site pré-post analytique, 
n° FINESS ET : 58 000 602 1, 

 

- NEMOURS (77140) 18 avenue Carnot 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 77 002 012 1. 
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La répartition du capital social de la SELAS « BIO+ » est la suivante :  
 
Nom des associés Actions  Droits de vote 
   
Monsieur Pascal MELIN 2 1940 
Monsieur Jacques DEHENRY 1 970 
Madame Corinne CHERQUI-MELIN 1 970 
Monsieur Philippe VINCENT 1 970 
Monsieur Alain PLEUX 1 970 
Monsieur Jacques SIMART 1 970 
Monsieur Philippe ASTRUC 1 970 
Monsieur Jean-Pierre PENNACINO 1 970 
Madame Magda CHIOSAC 1 970 
Monsieur Philippe LOILIER 1 970 

Monsieur Kada TOUATI 1 970 

Madame Laurence HERVE 1 970 
   
S/Total biologistes médicaux en exercice 13 12 610 
   
SELAS MEDIBIOLAB, personne morale 13 554 957 
   
S/Total personnes morales exerçant la   
profession de biologiste médical 13 554 957 
   
Total du capital social de la 
SELAS BIO+ 

13 567 13 567 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS BIO + sont : 
 

-  Madame Corinne CHERQUI-MELIN, médecin-biologiste, 
-  Monsieur Jacques DEHENRY, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP, 
-  Monsieur Pascal MELIN, médecin-biologiste, agréé pour l’AMP, 
-  Monsieur Philippe VINCENT, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Alain PLEUX, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Jacques SIMART, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BIO + sont : 

 

-  Monsieur Philippe ASTRUC, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Pierre PENNACINO, pharmacien-biologiste, 
-  Madame Magda CHIOSAC, médecin-biologiste, 
-  Monsieur Philippe LOILIER, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Kada TOUATI, médecin-biologiste, 
-  Madame Laurence HERVE, pharmacien-biologiste. 

 
Article 5 : La décision conjointe Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/032/217 et Agence régionale de santé Ile-de-France n° 29/ARSIDF/LBM/2017 du 
20 février 2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS est abrogée. 
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Article 6 : L’arrêté conjoint N°57/ARSIDF/LBM/2017 et N° DOS/ASPU/092/2017 du 30 juin 
2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
«  BIO+ », sis 9 rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) est abrogé. 
 
Article 7 : A compter du 31 décembre 2017 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BIO + ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 

50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

Article 8 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement 

du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + doit faire l’objet 

d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France et au 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un 

mois. 

 

Article 9 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux 

demandeurs, faire l’objet d’un recours gracieux auprès des directeurs généraux des agences 

régionales de santé d’Ile-de-France ou de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux, y compris en 

référé, devant les tribunaux administratifs compétents.  

A l’égard des tiers, le délai de deux mois court à compter de la publication aux recueils des 
actes administratifs des préfectures des régions Ile-de-France et Bourgogne-Franche-Comté et 
de la préfecture des départements de l’Yonne et de la Nièvre.  
 
Article 10 : Le directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale 

de santé Bourgogne-Franche-Comté sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’au recueil des actes administratifs 

des préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. Cet arrêté sera notifié au président de la SELAS 

BIO + par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 
 
 

  Fait en deux exemplaires originaux 

 

  à Paris et Dijon, le 29 septembre 2017 

 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
le directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 
Signé 
 
Pierre OUANHNON  

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 
 
le directeur de l’organisation des 
soins,  
 
Signé 
 
Jean-Luc DAVIGO 
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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/175/2017 et ARS 

Grand Est n° 2017-2340 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BC-Lab 
    

 

 

Le directeur général  

  de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le directeur général  

  de l’Agence régionale de santé 

Grand Est 

 
 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 
 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2016-297 du 17 mai 2016 modifiée le 17 juin 2016 

autorisant le laboratoire de biologie médicale exploité par la Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (SELARL) BIOPOLE 21, dont le siège social est implanté 14 rue 

Marguerite Yourcenar à Dijon (21000), à changer le lieu d’implantation de l’activité 

d’assistance médicale à la procréation (AMP) pour la modalité « préparation et conservation 

du sperme en vue d’une insémination artificielle » du 20 rue de la Liberté à Dijon au 23 place 

Darcy à Dijon ; cette autorisation n’ayant aucune incidence sur la durée de validité de 

l’autorisation d’activité de soins AMP qui arrive à échéance le 4 mai 2020 ; 
 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté ARS n° 2017-3202 du 11 septembre 2017 portant délégation de signature aux 

directeurs de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 25 août 2017 

de la SELARL BIOPOLE 21 ayant notamment pour objet la fusion par absorption de la 

Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO-SANTE, dont le siège social 

est implanté 4 avenue de la république à Chaumont (52000), par la SELARL BIOPOLE 21, la 

modification de la dénomination sociale de la société BIOPOLE 21 qui sera BC-Lab et sa 

transformation en SELAS,  à compter de la réalisation définitive de la fusion ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 25 août 2017 

de la SELAS BIO-SANTE ayant notamment pour objet la démission de Monsieur Fabrice 

Lafond de ses fonctions de directeur général et de biologiste-coresponsable avec effet au 30 

septembre 2017 et l’approbation, sous condition suspensive, de la fusion par absorption de la 

société par la société BIOPOLE 21 ; 

…/… 
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VU les statuts de la SELAS BC-Lab, dont le siège social est fixé 14 rue Marguerite 

Yourcenar à Dijon, refondus et mis à jour suite aux décisions collectives du 25 août 2017 

avec effet au 1
er

 octobre 2017 ; 

 

VU la demande formulée, le 30 août 2017, auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté par CMS Bureau Francis Lefebvre, Bureau de 

Strasbourg agissant au nom et pour le compte des sociétés BIOPOLE 21 et BIO-SANTE en 

vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la fusion par absorption de la SELAS 

BIO-SANTE par la SELARL BIOPOLE 21, la transformation de la société BIOPOLE 21 en 

SELAS, la modification de sa dénomination sociale qui devient « BC-Lab », et l’intégration 

de Monsieur Jean-Paul Contant en qualité de nouvel associé exerçant les fonctions de 

biologiste médical associé professionnel, 

 

 

DECIDENT 

 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab dont le siège social est implanté 14 rue 

Marguerite Yourcenar à Dijon (21000), n° FINESS EJ : 21 001 118 5 est autorisé à 

fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BC-Lab est 

implanté sur dix-neuf sites ouverts au public : 
 

 Dijon (21000) 14 rue Marguerite Yourcenar (siège social de la SELAS) 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 21 001 121 9 ; 
 

 Dijon (21000) 12 place du Théâtre 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 119 3 ;  
 

 Dijon (21000) 10 place de la Fontaine d’Ouche 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 122 7 ; 
 

 Dijon (21000) 4 rue André Malraux 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 114 4 ; 
 

 Dijon (21000) 18 cours du Général de Gaulle 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 127 6 ; 
 

 Dijon (21000) 23 place Darcy (site où est réalisée l’activité d’assistance médicale à la 

procréation [AMP]) 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 166 4 ; 
 

 Dijon (21000) 68 avenue du Drapeau 

Site pré-analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 21 001 197 9 ;  
 

 Dijon (21000) 69 bis rue Devosge 

Site pré-analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 21 001 198 7 ; 
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 Dijon (21000) 5 et 7 place Galilée 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 159 9 ; 
 

 Gevrey-Chambertin (21220) 43 route de Beaune 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 115 1 ; 
 

 Longvic (21600) 4 route de Dijon 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 117 7 ; 
 

 Marsannay-la-Côte (21160) 30 rue Claus Sluter 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 116 9 ; 
 

 Saint-Apollinaire (21850) 77 rue en Paillery 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 120 1 ; 
 

 Pouilly-en-Auxois (21320) 2 rue du Foirail 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 167 2 ; 
 

 Chaumont (52000) 4 avenue de la République 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 52 000 390 6 ; 
 

 Saint-Geosmes (52200) Point santé – 30 route de Dijon 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 52 000 392 2 ; 
 

 Joinville (52300) 6 rue Mauclère et rue Philippe Lebon 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 52 000 391 4 ; 
 

 Chatillon-sur-Seine (21400) place de la Résistance - 2 rue du Docteur Robert 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 126 8 ; 
 

 Chenôve (21300) 43 rue Armand Thibaut 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 21 001 162 3. 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BC-Lab sont : 

 

 Monsieur Alain Arvis, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Jocelyne Bellorget, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Marie-Claude Bondoux, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Anne Bonnat-Vogel, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Joëlle Choffe-Dubois, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Norbert Desbiolles, médecin-biologiste ; 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-09-26-004 - Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/175/2017 et ARS Grand Est n°
2017-2340 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BC Lab 53



  
 

-4- 

 

 Madame Isabelle Hoymans, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Hélène Konczewski-Krause, médecin-biologiste, réputée compétente pour 

l’AMP ; 

 Monsieur Jean-René Maurin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-François Mevel, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour 

l’AMP ; 

 Madame Marie-Catherine Muller, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Raymond Truchot, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP ; 

 Madame Fatma Bounoua Zouak, médecin-biologiste; 

 Madame Marie-Agnès Roussel, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-Philippe Segur, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Dieudonné Owona Fouda, pharmacien-biologiste, 

 Madame Catherine Stoclet, médecin-biologiste, 

 Madame Patricia Berthelot, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Mohammed Saïd Mansoura, médecin-biologiste. 

 

Article 4 : Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BC-Lab est : 
 

 Monsieur Jean-Paul Contant, pharmacien-biologiste. 

 

Article 5 : La décision conjointe ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-1465 et 

ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/139/2016 du 12 septembre 2016, modifiée 

par la décision conjointe ARS Grand-Est n° 2017-2287 et ARS Bourgogne-Franche-Comté n° 

DOS/ASPU/171/2017 du 15 septembre 2017, portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-SANTE sis 4 avenue 

de la République à Chaumont (52000) est abrogée à compter du 1
er

 octobre 2017. 

 

Article 6 : La décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/117/2017 du 16 juin 

2017, modifiée par la décision n° DOS/ASPU/165/2017 du 15 septembre 2017, portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL 

BIOPOLE 21 est abrogée à compter du 1
er

 octobre 2017. 

 

Article 7 : La présente décision entrera en vigueur le 1
er

 octobre 2017 date d’effet de 

l’opération de fusion-absorption de la SELAS BIO-SANTE par la société BIOPOLE 21. 

 

Article 8 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BC-Lab ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation portant 

sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 9 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

BC-Lab doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté et au directeur général de l’agence régionale de santé 

Grand Est dans le délai d’un mois. 
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Article 10 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et le directeur des soins de proximité de l’agence régionale de 

santé Grand Est sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs des préfectures des régions Bourgogne-Franche-Comté et Grand Est 

et au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la Côte-d’Or et de la 

Haute-Marne. Elle sera notifiée au président de la SELAS BC-Lab par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception. 

  

Fait en deux exemplaires originaux 

à Dijon et Nancy, le 26 septembre 2017 
 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé Grand Est 

le directeur des soins de proximité 

 

 

Signé 

 

Wilfrid STRAUSS 

 

 

 

 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ou du directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est, d’un recours hiérarchique auprès 

du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des 

actes administratifs.  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-09-15-056

Décision conjointe ARS Grand Est n° 2017-2287 et ARS

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/171/2017 du 15

septembre 2017 modifiant la décision conjointe

ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-1465

et ARS Bourgogne Franche-Comté n°

DOS/ASPU/139/2016 du 12 septembre 2016 portant

autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie

médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-SANTE

sise 4 avenue de la République à CHAUMONT (52000)
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Décision conjointe ARS Grand Est n° 2017-2287 et ARS Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/171/2017 du 15 septembre 2017 modifiant la décision conjointe 

ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-1465 et ARS Bourgogne-Franche-
Comté n° DOS/ASPU/139/2016 du 12 septembre 2016 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-
SANTE sise 4 avenue de la République à CHAUMONT (52000) 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
GRAND EST 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

DE BOURGOGNE – FRANCHE-COMTE 
 

 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

VU la décision conjointe ARS Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-1465 et ARS 
Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/139/2016 du 12 septembre 2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-SANTE dont 
le siège social est implanté 4 avenue de la République à Chaumont (Haute-Marne) ; 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU l’arrêté ARS n° 2017-3202 du 11 septembre 2017 portant délégation de signature aux Directeurs 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Considérant 

Le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS BIO-SANTE en date du 27 juin 2017 qui a pris 
acte de la démission de Madame Marie-Agnès ROUSSEL de ses fonctions de directeur général de 
ladite société et de biologiste coresponsable du laboratoire de biologie médicale que celle-ci exploite 
avec effet au 30 juin 2017 et de la nouvelle répartition du capital social de cette société ; 

Le courrier en date du 17 juillet 2017 de CMS Bureau Francis Lefebvre – bureau de Strasbourg, 
agissant au nom et pour le compte de la SELAS BIO-SANTE, informant le directeur général de 
l’agence régionale de santé (ARS) Grand Est de cette démission et de la nouvelle répartition du 
capital social de cette société ; 

…/… 
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D E C I D E N T  

 
 
Article 1

er
 : 

 La liste des biologistes médicaux coresponsables figurant à l’article 3 de la décision conjointe ARS 
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine n° 2016-1465 et ARS Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/139/2016 du 12 septembre 2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-SANTE dont le siège social est implanté 4 
avenue de la République à Chaumont (Haute-Marne), est remplacée par les dispositions suivantes : 

Biologistes coresponsables du laboratoire : 

- Monsieur Jean-Philippe SEGUR, biologiste médical, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Dieudonné OWONA FOUDA, biologiste médical, pharmacien biologiste, 
- Madame Catherine STOCLET, biologiste médical, médecin biologiste, 
- Madame Patricia BERTHELOT, biologiste médical, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Fabrice LAFOND, biologiste médical, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Mohammed Saïd MANSOURA, biologiste médical, médecin biologiste. 

Article 2 : 

Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO-SANTE doit faire l’objet d’une déclaration au 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et au directeur 
général de l’ARS Grand Est dans le délai d’un mois. 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la 
date de publication au recueil des actes administratifs : 

- soit d’un recours administratif gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ou du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-
Franche-Comté, 

- soit d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé. 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet de tels recours. 

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent : 

- directement, en l’absence de recours administratif préalable, dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs, 

- à l’issue d’un recours administratif préalable, dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci 
pendant deux mois à compter de la réception de la demande. 

Article 4 : 

Le directeur des soins de proximité de l’ARS Grand Est et le directeur de l’organisation des soins de 
l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des préfectures des régions 
Grand Est et Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs des préfectures des 
départements de la Haute-Marne et de la Côte-d’Or, notifiée à la SELAS BIO-SANTE et adressée :  

- au président du conseil central de la section G de l’ordre des pharmaciens, 
- aux présidents des conseils départementaux de l’ordre des médecins de la Haute-Marne et de 

la Côte d’Or, 
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- aux directeurs des caisses primaires d’assurance maladie de la Haute-Marne et de la Côte-
d’Or, 

- aux directeurs des caisses du régime social des indépendants de Champagne-Ardenne et de 
Bourgogne, 

- aux directeurs des caisses de la mutualité sociale agricole Sud-Champagne et Bourgogne, 
- au directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

(contrôle national de qualité des examens de biologie médicale). 

 
Fait en deux exemplaires originaux 
à Nancy et Dijon, le 15 septembre 2017 
 

 
Pour le Directeur Général 
de l’ARS Grand Est 
et par délégation, 
le Directeur des Soins de Proximité,  
 

Signé 
 
Wilfrid STRAUSS 
 

Pour le Directeur Général 
de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de l’organisation des soins, 
 

Signé 
 
Jean-Luc DAVIGO 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-09-001

Décision n° DOS/ASPU/195/2017 portant renouvellement

du délai de remplacement de Monsieur Jean-Pierre

GRANDJEAN, pharmacien titulaire de l'officine sise 2

place d'armes à SAINT-AMOUR (39 160), du fait de

circonstances exceptionnelles

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-09-001 - Décision n° DOS/ASPU/195/2017 portant renouvellement du délai de remplacement de Monsieur
Jean-Pierre GRANDJEAN, pharmacien titulaire de l'officine sise 2 place d'armes à SAINT-AMOUR (39 160), du fait de circonstances exceptionnelles 60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-09-001 - Décision n° DOS/ASPU/195/2017 portant renouvellement du délai de remplacement de Monsieur
Jean-Pierre GRANDJEAN, pharmacien titulaire de l'officine sise 2 place d'armes à SAINT-AMOUR (39 160), du fait de circonstances exceptionnelles 61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-09-001 - Décision n° DOS/ASPU/195/2017 portant renouvellement du délai de remplacement de Monsieur
Jean-Pierre GRANDJEAN, pharmacien titulaire de l'officine sise 2 place d'armes à SAINT-AMOUR (39 160), du fait de circonstances exceptionnelles 62



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-06-003

Décision n° DOS/ASPU/196/2017 portant autorisation du

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la

Société d’exercice libéral à responsabilité limitée

(SELARL) BIOALLAN
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Décision n° DOS/ASPU/196/2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) BIOALLAN 
    

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 
 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale ordinaire du 19 juin 2017 au 

cours de laquelle les associés de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) BIOALLAN, dont le siège social est implanté 11 rue Pierre Toussain à 

Montbéliard (25200), ont décidé de l’ouverture d’un plateau technique sis 1 allée du Pont 

Romain, lieu-dit « Près Nabond », à Brognard (25600), site fermé au public, à compter du 13 

novembre 2017, sous réserve d’autorisation de l’agence régionale de santé ; 

 

VU la demande formulée, le 11 juillet 2017, auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le responsable légal de la SELARL BIOALLAN 

en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant l’ouverture d’un plateau technique 

à Brognard, non ouvert aux patients, dont la mise en production définitive est prévue pour le 5 

décembre 2017 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, en date du 24 juillet 2017, invitant les cogérants de la SELARL 

BIOALLAN à lui communiquer les éléments de nature à justifier les droits de ladite société 

sur les locaux sis à Brognard devant accueillir le futur plateau technique. 

 

VU le courriel, en date du 8 août 2017, du responsable légal de la SELARL BIOALLAN 

transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté des éléments concernant les locaux devant accueillir le plateau 

technique à Brognard à savoir, le projet de bail professionnel établi entre la société civile 

immobilière BM Labo et la SELARL BIOALLAN ainsi que le permis de construire délivré le 

19 février 2014 par le maire de Brognard ; 

 
 

 

 

…/…
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VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, en date du 11 août 2017, informant les cogérants de la SELARL 

BIOALLAN que le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 11 juillet 2017 est 

désormais complet et que le délai commun d’instruction, fixé à deux mois, court depuis le 8 

août 2017, 

 

Considérant que la demande formulée le 11 juillet 2017 par le responsable légal de la 

SELARL BIOALLAN s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de l’ordonnance 

n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui prévoit que, sous 

réserve d’obtenir une autorisation administrative, un laboratoire de biologie médicale, non 

accrédité au sens de l’article L. 6221-1 du code de la santé publique, a la possibilité d’ouvrir 

un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l’article L. 6222-5 du même 

code, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au public, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral à responsabilité limitée (SELARL) BIOALLAN dont le siège social est implanté 11 

rue Pierre Toussain à Montbéliard (25200), n° FINESS EJ : 25 001 743 1 est autorisé à 

fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL 

BIOALLAN est implanté sur : 
 

 Douze sites ouverts au public : 
 

 Audincourt (25400) 6 rue du Docteur Duvernoy 

Site pré-analytique et post-analytique 

N° FINESS ET : 25 001 745 6 ; 
  

 Montbéliard (25200) 11 rue Pierre Toussain (siège social de la SELARL) 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 25 001 744 9 ; 
 

 Montbéliard (25200) 22 rue de la Schliffe 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 25 001 747 2 ; 
  

 Montbéliard (25200) 23 rue du Petit Chenois 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 25 001 748 0 ; 
 

 Pont de Roide (25150) 2 A rue de Montbéliard 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 25 001 746 4 ; 
 

 Valentigney (25700) 3 rue des Graviers 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 25 001 798 5 ; 
 

 Belfort (90000) 7 boulevard Richelieu 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 90 000 294 0 ; 
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 Belfort (90000) 61 avenue Jean Jaurès 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 90 000 295 7 ; 
 

 Belfort (90000) 1 rue du Général Kléber 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 90 000 297 3 ; 
 

 Delle (90100) 7 Faubourg de Montbéliard 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 90 000 299 9 ; 
 

 Trévenans (90400) 73 Grande Rue 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 90 000 298 1 ; 
 

 Valdoie (90300) 15 rue Carnot 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 90 000 296 5. 

 

 Un site fermé au public : 

 Brognard (25600) 1 allée du Pont Romain, lieu-dit « Près Nabond » 

Site analytique 

n° FINESS ET : 25 002 049 2.  

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOALLAN sont : 

 

 Madame Vera Blanchemanche, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Dominique Cailly, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-Marie Chapier, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Christian Ehret, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-Pierre Manouvrier, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Gaël Maréchal, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Bernard Penin, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Christophe Pinston, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Christiane Reymond, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Joël Reymond, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Thomas Schmitz, médecin-biologiste ; 

 Monsieur Nicolas Thévenon, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOALLAN est : 
 

 Monsieur Bernard Bout, pharmacien-biologiste. 
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Article 5 : La décision n° DOS/ASPU/131/2017 du 13 juillet 2017 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (SELARL) BIOALLAN est abrogée à compter du 5 décembre 2017. 
 

Article 6 : La présente décision entrera en vigueur le 5 décembre 2017 date à laquelle la mise 

en production du site, sis 1 allée du Pont Romain, lieu-dit « Près Nabond », à Brognard 

(25600), sera définitive. 

 

Article 7 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELARL BIOALLAN ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 

Article 8 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL 

BIOALLAN doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 9 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort. Elle 

sera notifiée aux associés de la SELARL BIOALLAN par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception. 

  

Fait à Dijon, le 6 octobre 2017 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 
 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures du Doubs et du Territoire de Belfort. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-10-06-003 - Décision n° DOS/ASPU/196/2017 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites
exploité par la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) BIOALLAN 67



DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté 

BFC-2017-10-04-005

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne enregistré sous le n° SAP818506032 - M.

MASCLE Grégoire
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

  ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Monsieur MASCLE Grégoire 

63 T Voie Romaine 

21700 SAINT BERNARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/818506032 

 

Déclaration formulée conformément à  

l’article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

 

 

La Préfète de la Région Bourgogne – Franche-Comté, Préfète de la Côte d’Or et par subdélégation du 

Directeur Régional de la DIRECCTE, la Directrice de l’Unité Départementale de la Côte d’Or, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,  

Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à 

agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 

Départementale de la Côte d'Or le 10 août 2017 par M. MASCLE Grégoire, représentant l’EIRL MASCLE 

Grégoire dont le siège social est situé 63 T Voie Romaine – 21700 SAINT BERNARD et enregistrée sous le n° 

SAP/818506032, pour les activités suivantes à l’exclusion de toute autre : 

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage. 

 

Ces activités sont exercées en qualité de prestataire. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

  ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande, conformément à l'article R.7232-18 du 

code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps et sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la Côte d’Or. 

 

 

 

 

Fait à Dijon, le 4 octobre 2017 

 

Pour la Préfète de Département, 

et par subdélégation du Directeur Régional de la DIRECCTE, 

Pour la Directrice de l’Unité Départementale empêchée, 

La Directrice adjointe emploi, 

 

 

 

 

Françoise JACROT 

DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté  - BFC-2017-10-04-005 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le n°
SAP818506032 - M. MASCLE Grégoire 70



Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-02-008

02/10/17 AE portant autorisation d'exploiter des terres

agricoles à l'EARL DES 2 VALLEES de Malans

AE expresse
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2 VALLEES de Malans 71
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-02-007

02/10/17 AE portant autorisation d'exploiter des terres

agricoles à l'EARL LAROCH de Lantenot

AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-02-005

02/10/17 AE portant autorisation d'exploiter des terres

agricoles à Monsieur FERRAND Jean-François de

Lavoncourt
AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-02-006

02/10/17 AE portant autorisation d'exploiter des terres

agricoles au GAEC AUX CRAIES de La Résie Saint

Martin
AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-03-006

03/10/17 AE portant autorisation d'exploiter des terres

agricoles à l'EARL GIRARDOT de Bucey les Gy

AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-03-005

03/10/17 AE portant autorisation d'exploiter des terres

agricoles à la SARL SANCEY SANCEY FRERES

d'Avrigney-Virey
AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-03-007

03/10/17 AE portant refus d'exploiter des terres agricoles à

l'EARL DU POMMIER GRILLOT de Pennesières

Refus
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-10-06-002

06/10/17 AE valant autorisation d'exploiter des terres

agricoles au GAEC DU PRE FERRE de Cubry les

Faverney
AE expresse
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-06-08-003

08/06/17 AR valant autorisation tacite d'exploiter des

terres agricoles à madame MAIROT Elisabeth de Larret

AE tacite

Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2017-06-08-003 - 08/06/17 AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à
madame MAIROT Elisabeth de Larret 105



Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2017-06-08-003 - 08/06/17 AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à
madame MAIROT Elisabeth de Larret 106



Direction départementale des territoires de Haute-Saône - BFC-2017-06-08-003 - 08/06/17 AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à
madame MAIROT Elisabeth de Larret 107



Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-06-09-033

09/06/17 AR valant autorisation tacite d'exploiter des

terres agricoles à la SCEA DE MENOUX de Menoux

AE tacite
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2017-09-18-005

Demande d'autorisation d'exploiter - Arrêté autorisation

d'exploiter SCEA GAUX S
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2017-09-18-004

Demande d'autorisation d'exploiter - Arrêté autorisation

partielle d'exploiter E
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-06-017

EARL CONTESSE

13, grande rue

21170 MAGNY-LES-AUBIGNY
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-08-002

EARL DAURELLE Antoine

8, grande rue

21490 CLENAY
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-22-011

EARL GARNIER Vincent

5. rue de Dijon

21600 OUGES
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-09-18-007

EARL GIBASSIER

18, rue des chêneteaux

21910 SAULON-LA-RUE
Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-20-078

EARL SOUVERAIN

6. rue du cimetière

21610 SAINT-SEINE-SUR-VINGEANNE
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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BFC-2017-06-20-077

GAEC FRETEL

le village

21540 SAINT ANTHOT
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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BFC-2017-09-18-006

GAEC LAFERRIERE

24. rue des Nourroys

21220 CHAMBOEUF
Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-18-006 - GAEC LAFERRIERE
24. rue des Nourroys
21220 CHAMBOEUF 131



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-18-006 - GAEC LAFERRIERE
24. rue des Nourroys
21220 CHAMBOEUF 132



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-09-18-006 - GAEC LAFERRIERE
24. rue des Nourroys
21220 CHAMBOEUF 133



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-22-012

M. CORNEMILLOT Guy

9, rue du gaudran

21800 NEUILLY-LES-DIJON
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-22-012 - M. CORNEMILLOT Guy
9, rue du gaudran
21800 NEUILLY-LES-DIJON 134



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2017-06-22-012 - M. CORNEMILLOT Guy
9, rue du gaudran
21800 NEUILLY-LES-DIJON 135



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-06-20-076

SCEA LACHAUME BOULEY

Rue du cadran

21390 VIC-SOUS-THIL
Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2017-10-09-002

09/10/2017 Refus d'autorisation d'exploiter des terres

agricoles à l'EARL POIREY FRERES d'Avrigney-Virey

Refus
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-10-02-010

Demandes d'autorisation d'exploiter - Contrôle des

structures - Récépissés de dossiers- septembre 2017
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-09-20-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur

GARNERET Claude pour une surface agricole située à

AUTECHAUX et VERGRANNE dans le département du

DoubsArrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur GARNERET Claude pour une surface agricole

située à AUTECHAUX et VERGRANNE dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 22 mai 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 08/06/2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GARNERET CLAUDE
Commune 25110 AUTECHAUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL DEBOUCHE à Verne (25)
Surface demandée 5ha 69a 50ca
Dans la (ou les) commune(s) AUTECHAUX(25) – VERGRANNE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec

le demandeur

EARL DEBOUCHE 19/08/17 33ha31a37ca 5ha 69a 50ca

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation non aidée sans diplôme agricole,  de M. DEBOUCHE Julien au sein de l’EARL
DEBOUCHE, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 20/08/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. GARNERET Claude est de 0,833 avant reprise et de 0,868 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 8 l’installation non aidée sans diplôme agricole de niveau IV minimum,
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  agricole  inférieure  à  l’exploitation  de  référence  avant  reprise  (coefficient
d’exploitation fixé à 1) ;
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CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature de Monsieur GARNERET Claude répond au rang de priorité 6,
- la candidature de l’EARL DEBOUCHE  répond au rang de priorité 8 ;
En conséquence, la candidature de Monsieur GARNERET Claude est reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL DEBOUCHE

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :
- ZA n°106 (1ha 50a 10ca) à AUTECHAUX (25),
- ZD n°10 (0ha 22a 60ca) à VERGRANNE (25),
- ZD n°11 (3ha 96a 80ca) à VERGRANNE (25).
soit une surface totale de 5ha69a50ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3     :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 20 septembre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-10-02-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA

COMBE pour une surface agricole située à MESANDANS

et VERGRANNE dans le département du Doubs
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA COMBE pour une surface agricole située

à MESANDANS et VERGRANNE dans le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 mai 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 12/07/2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA COMBE
Commune 25110 VERGRANNE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL DEBOUCHE à Verne (25)
Surface demandée 20ha 36a 91ca
Dans la (ou les) commune(s) MESANDANS (25) – VERGRANNE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec

le demandeur

EARL DEBOUCHE 19/08/17 33ha31a37ca 20ha 36a 91ca

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation non aidée sans diplôme agricole,  de M. DEBOUCHE Julien au sein de l’EARL
DEBOUCHE, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 13/09/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA COMBE est de 1,377 avant reprise et de 1,410 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation supérieure à l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité 8 l’installation non aidée sans diplôme agricole de niveau IV minimum ;
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CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC DE LA COMBE répond au rang de priorité 7,
- la candidature de l’EARL DEBOUCHE  répond au rang de priorité 8 ;
En conséquence, la candidature du GAEC DE LA COMBE est reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL DEBOUCHE ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Réf. Cadastrale Surface Commune

ZC n°79 0ha16a65ca
MESANDANSZC n°81 2ha41a71ca

ZC n°53 1ha05a76ca

ZA n°9 5ha41a25ca

VERGRANNE
ZA n°10 2ha60a70ca

ZD n°9 4ha19a30ca

ZE n°10 4ha51a54ca

soit une surface totale de 20ha36a91ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3     :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 02 octobre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-10-03-004

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES

CRETES pour une surface agricole de 17ha74a90ca dans

le département du Doubs
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 07 mars 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au  09 mai 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES CRETES
Commune 25330 DESERVILLERS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant CHAPUIS Marie-Agnès
Surface demandée 17ha74a90ca
Dans la (ou les) commune(s) CHASSAGNE-ST-DENIS (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire d’instruction a donné lieu à une prolongation de 2 mois du délai  d’instruction du
dossier du GAEC DES CRETES ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

EARL CHAVANNE à CHASSAGNE-ST-DENIS 21/06/17 6ha94a01ca 6ha94a01ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 21/06/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’aménagement parcellaire présentée par l’EARL CHAVANNE, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CRETES est de 0,995 avant reprise et de 1,016 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL CHAVANNE est de 1,531 avant reprise et de 1,573 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité d’îlots de
culture,
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-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

VU la résiliation de bail conditionnelle fournie par l’EARL CHAVANNE en date du 20 août 2017, portant sur une surface de 2ha40a,
considérée au regard du SDREA, comme non équivalente à la surface demandée,
En conséquence la demande de l’EARL CHAVANNE ne peut être retenue au titre de l’aménagement parcellaire. 
Elle est dès lors caractérisée en agrandissement et non pas en aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DES CRETES répond au rand de priorité 7,
- que la  candidature de l’EARL CHAVANNE répond au rang de priorité 7 ;
 
En conséquence les demandes du GAEC DES CRETES et de l’EARL CHAVANNE relèvent toutes les deux du rang de priorité 7;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 1,057 pour le GAEC DES CRETES avec application d’un coefficient de modulation de + 4%,
- 1,384 pour l’EARL CHAVANNE avec application d’un coefficient de modulation de – 12%;

en conséquence, les coefficients d’exploitation du GAEC DES CRETES et de l’EARL CHAVANNE étant supérieurs de plus de 10  %
de la valeur du coefficient  modulé le plus faible,  soit  celui du GAEC DES CRETES, la demande du GAEC DES CRETES est
reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL CHAVANNE ; 

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle suivante située à CHASSAGNE-ST-DENIS dans le département du Doubs :

- ZA n°14 pour la surface de 6ha94a01ca en concurrence,
- ZA n°14 pour une surface de 10ha80a89ca sans concurrence.

Soit une surface totale de 17ha74a90ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai  de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 3 octobre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 mai 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 04/07/2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU RANG DES CLOS
Commune 25110 AUTECHAUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL DEBOUCHE à Verne (25)
Surface demandée 6ha 94a 96ca
Dans la (ou les) commune(s) VERGRANNE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec

le demandeur

EARL DEBOUCHE 19/08/17 33ha31a37ca 6ha 94a 96ca

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation non aidée sans diplôme agricole,  de M. DEBOUCHE Julien au sein de l’EARL
DEBOUCHE, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 05/09/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU RANG DES CLOS est de 0,937 avant reprise et de 0,965 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité  6  les  agrandissements  d’exploitations  ayant  pour  effet  d’atteindre ou de converger  vers  l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1),
-  en priorité 8 l’installation non aidée sans diplôme agricole de niveau IV minimum ;
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CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC DU RANG DES CLOS répond au rang de priorité 6,
- la candidature de l’EARL DEBOUCHE  répond au rang de priorité 8 ;
En  conséquence,  la  candidature  du  GAEC  DU  RANG  DES  CLOS  est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  celle  de  l’EARL
DEBOUCHE ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Réf. Cadastrale Surface Commune

ZA n°27 2ha61a80ca
VERGRANNEZA n°248 4ha33a16ca

soit une surface totale de 6ha94a96ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3     :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 02 octobre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 08 juin 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 28 juin 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC FAIVRE DES VERGERS
Commune 25530 VILLERS-CHIEF (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC DES COLLINES à Germefontaine (25)
Surface demandée 14ha 24a 17ca
Dans la commune BLAMONT (25)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  suite  à  éviction  présentée  par  le  GAEC  FAIVRE  DES  VERGERS,  en
application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC BASSIGNOT / / 14ha 24a 17ca

CONSIDÉRANT que le GAEC BASSIGNOT est titulaire d’une autorisation d’exploiter les surfaces demandées ci-dessus, depuis
le 23 juin 2017 ;

CONSIDERANT que la demande du GAEC FAIVRE DES VERGERS est successive à celle du GAEC BASSIGNOT, car parvenue
ultérieurement à la date limite de dépôt de candidatures concurrentes fixée au 11 janvier 2017 et après la décision d’autorisation
d’exploiter au GAEC BASSIGNOT en date du 23 juin 2017 ;
En  conséquence,  la  demande  du  GAEC  FAIVRE  DES  VERGERS  ne  peut  pas  engendrer  de  refus  d’exploiter  au  GAEC
BASSIGNOT, concernant la totalité des parcelles demandées ;

CONSIDERANT qu’en  cas  de demande successive,  la  demande concurrente  est  comparée avec l’exploitation  titulaire d’une
autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC BASSIGNOT est de 0,631 avant reprise et de 0,660 après reprise ;
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VU les congés pour exercice de droit de reprise signifiés au GAEC FAIVRE DES VERGERS les 22 septembre et 04 novembre
2015 pour une surface agricole totale de 13ha 32a 35ca ;

CONSIDÉRANT dès lors que l’éviction subie par le GAEC FAIVRE DES VERGERS représente plus de 10  % de sa surface
agricole initiale de 72ha 92a ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 2 l’agrandissement d’une exploitation suite à une éviction avec une perte de surface agricole supérieure à 10 % de la
surface initiale de l’exploitation,
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC FAIVRE DES VERGERS répond au rang de priorité 2,
- que la candidature du GAEC BASSIGNOT répond au rang de priorité 3 concernant l’installation aidée de Monsieur BASSIGNOT
Sébastien au sein du GAEC BASSIGNOT ;

En conséquence, la demande du GAEC FAIVRE DES VERGERS est reconnue prioritaire par rapport à celle du GAEC
BASSIGNOT ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Le demandeur  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  à  GERMEFONTAINE et  à  VILLERS-CHIEF  dans  le
département du DOUBS :

- ZI  n°74 d’une surface  de 1ha84a57ca à GERMEFONTAINE,
- ZK n°12 d’une surface de 0ha03a50ca à VILLERS-CHIEF,
- ZK n°13 d’une surface de 0ha35a20ca à VILLERS-CHIEF,
- ZK n°19 d’une surface de 12ha00a90ca à VILLERS-CHIEF ;

soit une surface totale de 14ha24a17ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

Le GAEC BASSIGNOT conserve néanmoins son autorisation d’exploiter en date du 23 juin 2017.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 :

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié  au  demandeur,  ainsi  qu’au(x)  propriétaire(s)  de  la(les)  parcelle(s)  et  transmis  pour  affichage  à  la(aux)  commune(s)
concernée(s)

Fait à Dijon, le 6 octobre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 mai 2017, dossier réputé complet le 23 mai 2017, à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC RATTE DES EPINETTES
Commune 25270 SEPTFONTAINES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant SCEA DES CHAMPS MONTANTS à Septfontaines
Surface demandée 13ha 83a 70ca
Dans la commune SEPTFONTAINES(25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation aidée de Mme MENECIER Marie au sein du GAEC RATTE DES EPINETTES, en
application  de  l’article  L331-2  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’un délai  supplémentaire d’instruction a donné lieu à une prolongation de 2 mois du délai  d’instruction du
dossier du GAEC RATTE DES EPINETTES ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

SCEA LES CHAMPS MONTANTS à Septfontaines NON SOUMIS / 10ha 75a 20ca

MARGUIER Arnaud à Septfontaines Autorisation d’exploiter du
16/11/15 toujours valable

/ 7ha 75a 20ca

GAEC DU MONT ROCHER à Septfontaines 27/06/17 13ha 83a 70ca 13ha 83a 70ca

CONSIDÉRANT que la SCEA LES CHAMPS MONTANTS est non soumise à autorisation d’exploiter concernant 10ha75a20ca de
la surface totale demandée (13ha83a70ca) ; en conséquence les autres demandes sont comparées à la candidature de la SCEA LES
CHAMPS MONTANTS, sans toutefois pouvoir lui occasionner de refus ;

CONSIDÉRANT que Monsieur MARGUIER Arnaud possède une autorisation d’exploiter toujours valable, en date du 16/11/2015,
au titre  de l’agrandissement  de son exploitation,  mais qu’il  ne  détient  pas les baux concernant  7ha75a20ca de la  surface totale
demandée (13ha83a70ca) ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DU MONT ROCHER, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;
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CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé aux 05/07/2017 et
13/07/17 ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC RATTE DES EPINETTES est de 0,637 avant reprise et de 0,665 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de la SCEA LES CHAMPS MONTANTS est de 0,830 avant reprise et de 0,895 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. MARGUIER Arnaud est de 0,750 avant reprise et de 0,783 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU MONT ROCHER est de 1,533 avant reprise et 1,549 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  3  l’installation  aidée  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  inférieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité  6  les  agrandissements  d’exploitations  ayant  pour  effet  d’atteindre ou de converger  vers  l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- du GAEC RATTE DES EPINETTES répond au rang de priorité 3,
- de la SCEA LES CHAMPS MONTANTS répond au rang de priorité 6,
- de Monsieur MARGUIER Arnaud répond au rang de priorité 6,
- du GAEC DU MONT ROCHER répond au rang de priorité 7 ;
en conséquence :
- la demande du GAEC RATTE DES EPINETTES est reconnue prioritaire par rapport aux demandes de la SCEA LES CHAMPS
MONTANTS, de Monsieur MARGUIER Arnaud et du GAEC DU MONT ROCHER ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le  demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  la  commune  de  SEPTFONTAINES  dans  le
département du DOUBS :

- ZO n°23 d’une surface de 7ha75a20ca,
- ZW n°2 d’une surface de 6ha08a50ca ;

Soit une surface totale de 13ha83a70ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  l e  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(des) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 02/10/2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,
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La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 16 juin 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 21 juin 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL CHAVANNE
Commune 25290 CHASSAGNE-ST-DENIS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant CHAPUIS Marie-Agnès
Surface demandée 6ha94a01ca
Dans la (ou les) commune(s) CHASSAGNE-ST-DENIS (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’aménagement parcellaire  présentée par  le demandeur,  en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES CRETES à DESERVILLERS 09/05/17 17ha74a90ca 6ha94a01ca

CONSIDÉRANT qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
21/06/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES CRETES, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL CHAVANNE est de 1,531 avant reprise et de 1,573 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CRETES est de 0,995 avant reprise et de 1,016 après reprise,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement permettant un aménagement du parcellaire destiné à réaliser une meilleure homogénéité
d’îlots de culture,
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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VU la résiliation de bail conditionnelle fournie par l’EARL CHAVANNE en date du 20 août 2017, portant sur une surface
de 2ha40a, considérée au regard du SDREA, comme non équivalente à la surface demandée,
En conséquence la demande de l’EARL CHAVANNE ne peut être retenue au titre de l’aménagement parcellaire. 
Elle est dès lors caractérisée en agrandissement et non pas en aménagement parcellaire ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la  candidature de l’EARL CHAVANNE répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES CRETES répond au rand de priorité 7 ;
En conséquence les demandes de l’EARL CHAVANNE et du GAEC DES CRETES relèvent toutes les deux,  du rang de
priorité 7;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de
demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :

- 1,384 pour l’EARL CHAVANNE avec application d’un coefficient de modulation de - 12%,
- 1,057 pour le GAEC DES CRETES avec application d’un coefficient de modulation de + 4%;

en conséquence, les coefficients d’exploitation de l’EARL CHAVANNE et du GAEC DES CRETES étant supérieurs de
plus de 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit celui du GAEC DES CRETES, la demande de l’EARL
CHAVANNE est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DES CRETES ; 

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre
2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante située à CHASSAGNE-ST-DENIS  dans le
département du Doubs :

- ZA n°14 pour une surface de 6ha94a01ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et  transmis pour affichage à la(aux) commune(s)
concernée(s).

Fait à Dijon, le 3 octobre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 18 août 2017 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 19 août 2017, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL DEBOUCHE
Commune 25110 VERNE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL DEBOUCHE à Verne (25)
Surface demandée 33ha 31a 37ca
Dans la (ou les) commune(s) AUTECHAUX-VERGRANNE-MESANDANS, dans le Doubs

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation non aidée sans diplôme agricole,  de M. DEBOUCHE Julien au sein de l’EARL
DEBOUCHE, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ;
CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en
concurrence avec

le demandeur

GARNERET Claude à AUTECHAUX 08/06/17 5ha69a50ca 5ha69a50ca

GAEC DU RANG DES CLOS à AUTECHAUX 04/07/17 6ha94a96ca 6ha94a96ca

GAEC DE LA COMBE à VERGRANNE 12/07/17 20ha36a91ca 20ha36a91ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme des délais de publicité fixés aux 20/08/2017,
05/09/2017, 13/09/2017 ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il
existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur GARNERET Claude est de 0,833 avant reprise et de 0,868 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU RANG DES CLOS est de 0,937 avant reprise et de 0,965 après reprise,
- le coefficient d’exploitation du GAEC DE LA COMBE est de 1,377 avant reprise et de 1,410 après reprise ;
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CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité  6  les  agrandissements  d’exploitations  ayant  pour  effet  d’atteindre ou de converger  vers  l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1),
-  en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation supérieure à l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité 8 l’installation non aidée sans diplôme agricole de niveau IV minimum ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature de l’EARL DEBOUCHE  répond au rang de priorité 8,
- la candidature de Monsieur GARNERET Claude répond au rang de priorité 6,
- la candidature du GAEC DU RANG DES CLOS répond au rang de priorité 6,
- la candidature du GAEC DE LA COMBE répond au rang de priorité 7 ;

En conséquence, la candidature de l’EARL DEBOUCHE est reconnue non prioritaire par rapport à celles de Monsieur GARNERET
Claude, du GAEC DU RANG DES CLOS et du GAEC DE LA COMBE ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1   :

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs :

Réf. Cadastrale Surface Commune

ZA n°106 1ha50a10ca AUTECHAUX

ZC n°79 0ha16a65ca
MESANDANSZC n°81 2ha41a71ca

ZC n°53 1ha05a76ca

ZA n°9 5ha41a25ca

VERGRANNE

ZA n°10 2ha60a70ca

ZA n°27 2ha61a80ca

ZA n°247 0ha30a00ca

ZA n°248 4ha33a16ca

ZD n°9 4ha19a30ca

ZD n°10 0ha22a60ca

ZD n°11 3ha96a80ca

ZE n°10 4ha51a54ca

soit une surface totale de 33ha31a37ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et
de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3     :

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 2 octobre 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2017-07D du 11 juillet 2017 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27 juin 2017, dossier réputé complet le 27 juin 2017, à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU MONT ROCHER
Commune 25270 SEPTFONTAINES

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant SCEA DES CHAMPS MONTANTS à Septfontaines
Surface demandée 13ha 83a 70ca
Dans la commune SEPTFONTAINES(25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

SCEA LES CHAMPS MONTANTS à Septfontaines NON SOUMIS / 10ha 75a 20ca

MARGUIER Arnaud à Septfontaines Autorisation d’exploiter du
16/11/15 toujours valable

/ 7ha 75a 20ca

GAEC RATTE DES EPINETTES à Septfontaines 23/05/17 13ha 83a 70ca 13ha 83a 70ca

CONSIDÉRANT que la SCEA LES CHAMPS MONTANTS est  non soumise à autorisation d’exploiter  concernant
10ha75a20ca de la surface totale demandée (13ha83a70ca), en conséquence les autres demandes sont comparées à la
candidature de la SCEA LES CHAMPS MONTANTS, sans toutefois pouvoir lui occasionner de refus ;

CONSIDÉRANT que Monsieur MARGUIER Arnaud possède une autorisation d’exploiter toujours valable, en date du
16/11/2015, au titre de l’agrandissement de son exploitation, mais qu’il ne détient pas les baux concernant 7ha75a20ca de
la surface totale demandée (13ha83a70ca) ;

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation aidée de  Mme MENECIER Marie  au sein du GAEC RATTE DES
EPINETTES, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre  demande concurrente  n’a  été  présentée  au  terme du  délai  de  publicité  fixé  aux
05/07/2017 et 13/07/17 ;
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CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU MONT ROCHER est de 1,533 avant reprise et 1,549 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de la SCEA LES CHAMPS MONTANTS est de 0,830 avant reprise et de 0,895 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. MARGUIER Arnaud est de 0,750 avant reprise et de 0,783 après reprise,
- le coefficient  de l’exploitation du GAEC RATTE DES EPINETTES est  de 0,637 avant reprise et  de 0,665 après
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation
supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 les agrandissements d’exploitations ayant pour effet d’atteindre ou de converger vers l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que la candidature :
- du GAEC DU MONT ROCHER répond au rang de priorité 7,
- de la SCEA LES CHAMPS MONTANTS répond au rang de priorité 6,
- de Monsieur MARGUIER Arnaud répond au rang de priorité 6,
- du GAEC RATTE DES EPINETTES répond au rang de priorité 3 ;
en conséquence :
- les demandes du GAEC DU MONT ROCHER, de la SCEA LES CHAMPS MONTANTS, de Monsieur MARGUIER
Arnaud sont reconnues non prioritaires comparativement à celle du GAEC RATTE DES EPINETTES;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 14 septembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

Le  demandeur  susvisé  n’est  pas  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  la  commune  de
SEPTFONTAINES dans le département du DOUBS :

- ZO n°23 d’une surface de 7ha75a20ca,
- ZW n°2 d’une surface de 6ha08a50ca ;
Soit une surface totale de 13ha83a70ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-
Franche-Comté.

ARTICLE 3   :

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au demandeur ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(des) parcelle(s) et transmis pour affichage à
la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 02/10/2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-05-24-028

Accusé réception complet autorisation d'exploiter

CONTANT Maxime
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-05-31-014

Accusé réception complet autorisation d'exploiter EARL

de L'ORBEPIN
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Accusé réception complet autorisation d'exploiter

FONTAINE Pierre-Marie 
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Accusé réception complet autorisation d'exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura
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Accusé réception complet autorisation d'exploiter GAEC

HUMBLOT-SERRUROT 
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Accusé réception complet autorisation d'exploiter GAEC
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-06-13-008

Accusé réception complet autorisation d'exploiter

GAIDOT Philippe 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-06-06-016

Accusé réception complet autorisation d'exploiter

MOUGEOT Cédric
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-05-31-016

Accusé réception complet autorisation d'exploiter PROST

Patrice 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-06-06-014

Accusé réception complet autorisation d'exploiter SCEA

OLM LICARI (1)
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-06-06-015

Accusé réception complet autorisation d'exploiter SCEA

OLM LICARI (2)
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-05-12-074

Accusé réception complet autorisation d'exploiter

VINCENT Lionnel 
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2017-06-06-013

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

des exploitations agricoles - Monsieur PAPE Daniel - Le

Maira 38 - 2925 BUIX (SUISSE)

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter dans le cadre du

contrôle des structures des exploitations agricoles : Monsieur PAPE Daniel - Le Maira 38 - 2925

BUIX (SUISSE)
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté
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Arrêté n° 2017-10 D portant renouvellement d'agrément

des installations de quarantaine végétale pour l'INRA
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 PRÉFET DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté N° 2017-10 D du 29 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément des installations de
quarantaine végétale

Le Préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte d'Or, Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu les articles L.251-4 du code rural et de la pêche maritime,

Vu les articles R.251-26 à 31 du code rural et de la pêche maritime,

Vu l’arrêté du 15 mai 1998 établissant la liste des agents habilités à procéder au contrôle des travaux à des fins
d’essai ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales,

Vu l’arrêté ministériel du 10 juin 1998 fixant les modalités relatives à l’introduction et à la circulation à titre
scientifique d’organismes nuisibles, de végétaux, produits végétaux et autres objets,

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2000 modifié fixant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits
végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire,

Vu l’arrêté du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres
objets,

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  de  l’UMR Agroécologie  Centre  INRA de  Dijon en  date  du
31/03/2017,

Vu l’arrêté préfectoral N°17.294 BAG du 25 Juillet 2017 portant délégation de signature à Monsieur Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne Franche-Comté,

Vu l’avis des experts habilités pour le contrôle des travaux à des fins d’essai ou à des fins scientifiques ou pour
des travaux sur les sélections variétales exprimé le 12 septembre 2017 suite à la réponse aux exigences du rapport
d’audit du 08/06/2017,

Sur  proposition  du  Directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  BOURGOGNE
FRANCHE-COMTE

Article 1

L’unité d’Agroécologie du Centre de recherche de l’INRA sis 17, rue de Sully, 21065 DIJON Cedex, dont la
personne responsable est le/la Président(e) du Centre, est agréée pour mener – sur des sols provenant de pays tiers
- des travaux de recherche visant à  

- la  détermination  des  structures  de  communautés  bactériennes  et  fongiques,  par  des  méthodes
moléculaires,

- la mise en conservatoires des sols au sein de la plateforme Génosol.
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Les manipulations liées à ses travaux consistent en stockage, tamisage, pesée, extraction d’ADN et destruction des
reliquats.

Article 2

L’agrément est valable cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. Il appartient à l’unité
d’Agroécologie de l’INRA de DIJON de soumettre sa demande de renouvellement d’agrément au moins 6 mois
avant la fin de son échéance.

Article 3

L’unité  d’Agroécologie  de l’INRA  de DIJON est  tenue d’informer  la  DRAAF BOURGOGNE FRANCHE-
COMTE de tout projet de modifications apportées aux installations agréées et qui seraient de nature à modifier les
termes de cet agrément.

Article 4

L’agrément peut être retiré ou suspendu à tout moment s’il est établi que les conditions de l’agrément ne sont plus
respectées selon les dispositions des articles R251-28 et R251-29 du code rural et de la pêche maritime et des
articles 2 et 6 de l’arrêté du 10 juin 1998 susvisé.

Article 5

L’agrément peut être révisé dans le cas où des modifications notables sont apportées à l’arrêté du 24 mai 2006
susvisé ou si des arguments de nature scientifique ou technique apportent de nouveaux éléments sur les conditions
de détention en quarantaine de ces matériels.

Article 6

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit  dans les deux mois suivant la
réponse.

Article 7

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application du présent arrêté
qui sera notifié au bénéficiaire de l'agrément.

Fait à Dijon, le 29 septembre 2017
Signé par Vincent FAVRICHON
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ANNEXE

Les matériels de quarantaine que l’institution visée à l’article 1er du présent arrêté peut être autorisée à introduire
pour les travaux aux fins scientifiques visés dans le rapport d’audit sont les suivants :

Matériels Exigences particulières

- Sols en provenance de pays tiers
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AUTORISANT UNE 2PREUVE SPORTIVE SUR LE

CIRCUIT DE KARTIN DE NEVERS MAGNY COURS

INTITULEE "100 TOURS ENDURANCE" le 10

DECEMBRE 2017
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BFC-2017-10-04-002

AUTORISANT UNE 2PREUVE SPORTIVE SUR LE

CIRCUIT DE KARTING DE NEVERS MAGNY-cours

INTITUL2E LES 5 H DE MAGNCY COURS LE 19

NEVEMBRE 2017
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Préfecture de la Nièvre

BFC-2017-10-04-003

autorisant une épreuve sportive sur le circuit de Nevers

Magny Cours intitulée "VdeV Endurance Series du 6 au 8

octobre 2017
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